
Annexe 34




<adresse>
date
[bookmark: _Hlk485038801]Votre référence :  <référence> 
Documents après exécution des actes et des travaux
<Mesdames, Messieurs,...>,

Conformément à l'article D.IV.73, je, <nom, prénom> titulaire du permis ou des permis suivants, soumets les documents d’exécution dudit ou desdits permis.

|_| permis d‘urbanisme du <date de la décision> avec la référence <référence de l'autorité> 
|_| permis d'urbaniser ou de diviser (valant permis d'urbanisme pour l'exécution des actes et travaux relatifs à la voirie en vertu de l'article D.IV.79) du <date de la décision> la référence <référence de l'autorité>.

En cas de permis multiples, les références de toutes les autorisations exécutées doivent être indiquées.

Dans le cas présent les documents d’exécution introduits consistent en :

(1) une déclaration sur l'honneur et un reportage photographique
(1) les documents d'exécution et un reportage photographique 
(1) un reportage photographique

Note explicative :

(1) Une déclaration sur l'honneur, selon laquelle les actes ou travaux réalisés sur la base du permis octroyé sont entièrement conformes à celui-ci, ainsi qu'un reportage photographique qui rend compte de l'aspect extérieur de la construction terminée ou des actes ou travaux réalisés.





(1) Les documents d'exécution et le rapport photographique font apparaître en rouge les différences entre la situation réelle après exécution et la situation autorisée, et indiquent les raisons qui ont conduit à ces différences. Les différences visent des actes et travaux non exécutés, exécutés différemment ou exécutés en plus.

(1) S'il a fallu faire appel à un architecte ou s'il a été fait appel à un architecte, sont joints à la présente, les plans contresignés et datés par l'architecte qui, au moyen d'un relevé correct, reflètent la situation réelle après exécution des actes ou travaux ainsi que des charges, et un reportage photographique qui rend compte de l'aspect extérieur de la construction terminée ou des actes ou travaux réalisés.

Une justification écrite des différences sera jointe, le cas échéant.

(1) S'il n'a pas fallu faire appel à un architecte ou s'il n'a pas été fait appel à un architecte, est joint à la présente un reportage photographique qui rend compte de l'aspect extérieur de la construction terminée ou des actes ou travaux réalisés.

Une justification écrite des différences sera jointe, le cas échéant.

Il est rappelé que, conformément à l'article D.VII.1, § 1, point 7, l'établissement de documents visés à l'article D.IV.73 qui ne correspondent pas à la situation réelle constitue une infraction susceptible d'être sanctionnée.



Déclaration sur l'honneur

Je soussigné(e), <nom, prénom>, certifie sur l'honneur que les renseignements fournis ci-dessus sont exacts et sincères et que je n'ai rien omis.

Je déclare que la situation réellement existante après l'exécution des actes ou des travaux est conforme aux permis énumérés ci-dessus.
Avec nos meilleures salutations




<prénom nom>
Annexes
<annexes>
(1) biffer la mention inutile
(1) biffer la mention inutile


